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Enquête publique sur le projet de 
carrière à Bouloc  

Coup d’envoi le mardi 14 avril à 9h 

 à la Mairie. 

 

C’est le moment pour nous d’exprimer par 
écrit notre refus. 

• Nous refusons cette agression inutile 
Nous n’avons pas besoin d’une nouvelle carrière justifiée seulement par 

des intérêts particuliers 
Nous ne voulons pas que notre qualité de vie soit détruite 

• Nous refusons la condamnation de 
notre avenir. 

Nous ne voulons pas fragiliser définitivement l’essor de nos communes 
Pensons au bien-être de nos enfants ! 

On en a assez que l’intérêt particulier 
écrase l’intérêt général  

 
Soyons nombreux dès le mardi 14 avril à 9h 

Pour montrer notre détermination 
à protéger notre patrimoine et notre avenir 

 
Sur place le commissaire enquêteur, représentant de l’Etat, nous guidera 

dans notre démarche. 


